
Délimiter un carré dans un
endroit ensoleillé et facile
d’accès

Signer la charte et s'engager à
ne pas faucher avant le 31 août,
ne pas semer, ne pas ajouter
d’engrais ou de pesticides, ne
pas arroser

Laisser la nature faire

Photographier le carré et
partager les observations avec
le CPIE 47

Créer une zone de refuge et
d'accueil pour la biodiversité  
(pollinisateurs, vers de terre,
plantes sauvages...)

La ville s'implique dans la

préservation de la biodiversité,

vous aussi cultivez votre carré !

Pourquoi ? Comment ?

Participer à la préservation
de l’environnement, en
adoptant des gestes simples
en faveur de la biodiversité
(fauche raisonnée, non
utilisation de pesticides ...)

Redécouvrir la biodiversité
du territoire au fil des
saisons

Flashez-moi !

www.abcvilleneuve.fr


